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 AVANT-PROPOS 

Les rapports d’observations définitives, une fois délibéré, sont adressés aux 
représentants légaux des collectivités ou organismes contrôlés afin qu’ils apportent, s’ils le 
souhaitent, des réponses qui ont vocation à les accompagner lorsqu’ils seront rendus public. Ce 
sont des documents confidentiels réservés aux seuls destinataires, qui conservent un caractère 
confidentiel jusqu’à l’achèvement de la procédure contradictoire. Leur divulgation est donc 
interdite, conformément à l’article L. 241-4 du code des juridictions financières.  
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SYNTHÈSE 

Station de tourisme de 7 579 habitants surclassée dans la strate des communes de 
10 000 à 20 000 habitants, la commune de Sisteron présente des spécificités urbanistiques et 
des indicateurs socio-démographiques qui l’ont incitée à mener une politique ambitieuse de 
rénovation urbaine, de revitalisation du cœur de ville et de maintien des équipements publics 
sur son territoire. 

Si jusqu’en 2021, la situation économique permettait de financer les investissements 
avec un recours soutenable aux emprunts, les marges de manœuvre de la collectivité se 
réduisent. Les projections de résultat de fonctionnement à fin 2022 annoncent un déficit inédit 
qui obligera la commune à se doter d’une stratégie financière plus claire, de procédures de 
contrôle interne mieux cadrées et d’outils de pilotage consolidés.  

À ce titre, la mise en place d’une planification des investissements pour anticiper les 
effets du programme « Petites villes de demain » sur les finances locales s’avère nécessaire, de 
même qu’une gestion plus rigoureuse des effectifs et de la masse salariale.  

Des irrégularités en matière de fiabilité des comptes et de gestion des ressources 
humaines, dont certaines avaient déjà été relevées dans le cadre du précédent contrôle de la 
chambre en 2015, nuisent à la qualité de l’information du conseil municipal.  
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1 : conformément aux dispositions de l’article R. 2311-11 du code 
général des collectivités territoriales, limiter l’inscription en restes à réaliser aux dépenses 
engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre. 

Recommandation n° 2 : mettre fin au dépassement du plafond d’emploi des collaborateurs de 
cabinet. 
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INTRODUCTION 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Sisteron porte sur les 
exercices 2017 et suivants. Il a été ouvert par lettre du 9 mai 2022 du président de la chambre 
à Monsieur Daniel Spagnou, maire de la commune et unique ordonnateur durant la période sous 
revue.  

Le rapport d’observations provisoires a été adressé à l’ordonnateur qui en accusé 
réception le 29 mars 2023. Des extraits du rapport ont été adressés aux personnes 
nominativement ou explicitement mises en cause. 

Après avoir examiné les réponses dont elle a été destinataire, la chambre a arrêté le 
31 août 2023, les observations définitives ci-après, qui portent principalement sur la situation 
financière de la commune, la gestion des ressources humaines et la conduite des principales 
opérations d’aménagement. 

Située au nord du département des Alpes-de-Haute-Provence et à l’extrémité sud du 
département des Hautes-Alpes dont elle est limitrophe, la commune de Sisteron dispose d’un 
patrimoine architectural et historique important, qui lui a valu d’être classée station de tourisme 
par décret du 17 novembre 2014 et surclassée dans la strate des communes de 
10 000 à 20 000 habitants par arrêté préfectoral du 24 juillet 2015. 

La population légale au 1er janvier 2023 se situe à hauteur de 7 900 habitants. En 
croissance, sa composition reste homogène bien que la proportion de personnes âgées 
s’accroisse selon un rythme plus soutenu. Le taux de chômage des 15-64 ans au sens du 
recensement en 2018 est de 16 % et augmente depuis 2008, en particulier, pour la tranche des 
25-54 ans (10,9 % en 2008 contre 15,7 % en 2018). Ce taux est plus élevé que celui observé à 
l’échelle du département à savoir 14,3 %. Selon l’Insee, la commune enregistre un taux de 
pauvreté monétaire de l’ensemble des ménages fiscaux de 18 % en 2019, contre 16,6 % constaté 
à l’échelle départementale. 

Membre depuis le 1er janvier 2017 de la communauté de communes du Sisteronais 
Buëch (CCSB)1, Sisteron en est la ville-centre. 

 

  

                                                 

 
1 L’établissement a été créé par arrêté du 14 novembre 2016 et compte environ 24 500 habitants. 
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1 LA QUALITÉ ET LA FIABILITÉ DES INFORMATIONS 
BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES 

1.1 Une estimation erronée des restes à réaliser 

L’état déclaratif des restes à réaliser (RAR)2 en recettes d’investissement est 
systématiquement erroné à compter de l’exercice 2018 comme le montre le tableau ci-après. 

  Écart entre les soldes des RAR déclarés aux comptes administratifs par la commune, 
et les soldes recalculés depuis 2017 

(en euros) 2017 2018 2019 2020 2021

Solde des RAR  déclaré par 

l'ordonnateur (A)
-3 444 609 -1 931 592 -2 618 948 -1 020 483 -2 578 521

Opérations sur les comptes 

3555, 238 et 2135 (B)
165 605

Inscription erronée en RAR 

de recettes d'emprunts (C)
1 250 000 1 450 000 1 500 000

Solde des RAR recalculé 

par la CRC (D = B + C)
-3 444 609 -2 097 198 -3 868 948 -2 470 483 -4 078 521

écart (E = A-E) 0 -165 605 -1 250 000 -1 450 000 -1 500 000

Erreurs constatées par la chambre

 
Source : CRC, d’après les états annuels des RAR, les comptes administratifs et les budgets primitifs. 
Note : le solde des RAR correspond à la différence entre les RAR en recettes d’investissement et les RAR en 
dépenses d’investissements. 

Dans l’état arrêté au 31 décembre 2018, deux opérations en recettes et une opération en 
dépenses sont inscrites sur des chapitres d’ordre d’investissement pour un montant net total de 
165 605 € alors que ceux-ci ne peuvent pas faire l'objet de RAR.  

Selon l’ordonnateur un changement de logiciel comptable intervenu en 2019 a empêché 
la reprise des soldes des comptes 3555 « Stock Parc d’activités » et 238 » Régularisation 
d’avances » pour des raisons techniques et juridiques. Toutefois aucune pièce justificative n’a 
été fournie pour confirmer ces propos, et aucune régularisation de l’état des RAR n’a été opérée. 

À compter de l’état arrêté au 31 décembre 2019, une recette d’emprunt est 
systématiquement inscrite à tort car uniquement fondée sur une proposition commerciale 
indicative, qui ne constitue pas une offre définitive de contrat et qui ne peut dès lors être 
considérée comme une recette certaine.  

                                                 

 
2 Les restes à réaliser concourent à la fiabilité de l’affectation des résultats budgétaires et à la juste estimation du 
besoin de financement à couvrir, lorsqu’il existe. Ils ont été uniquement analysés pour le budget principal et en 
recettes. 
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Ces inscriptions affectent le compte administratif et l’équilibre réel du budget primitif, 
la majoration des RAR en recettes diminuant le besoin de financement de la section 
d’investissement. 

La commune doit se conformer aux dispositions réglementaires pour inscrire des 
dépenses et des recettes en restes à réaliser. La chambre prend note de l’engagement de 
l’ordonnateur à mieux contrôler la nature de ces inscriptions. 

Recommandation n° 1 : conformément aux dispositions de l’article R. 2311-11 du code 
général des collectivités territoriales, limiter l’inscription en restes à réaliser aux 
dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à 
l'émission d'un titre.  

1.2 Des budgets annexes revêtant le caractère industriel et commercial 
dépourvus de compte au trésor  

La commune gère sous la forme de la régie directe trois services publics à caractère 
industriel et commercial (SPIC) : ceux de l’eau et de l’assainissement et celui dédié au camping 
(clôturé au 1er octobre 2021). Aucun ne comporte de comptes au Trésor, les flux avec le budget 
principal transitant via les comptes de liaison en méconnaissance des dispositions de l’article 
L. 2224-1 du code général des collectivités locales (CGCT). Compte tenu de la nature 
concurrentielle d'une activité commerciale, le principe d'équilibre financier ne permet pas une 
mutualisation de la trésorerie entre budget principal et budget annexe3.  

La chambre invite la commune à se rapprocher du comptable public pour se mettre en 
conformité avec la réglementation et ainsi doter les budgets annexes « SPIC Eau » et « SPIC 
Assainissement » d’un compte de trésorerie propre (compte 515).  

 

                                                 

 
3 Ce point a fait l’objet d’une réponse du Secrétariat d'État auprès du ministre de l'économie et des finances et du 
ministre de l'action et des comptes publics, chargé du numérique publiée le 19/02/2020 dans le journal officiel – 
page 1515 : « […] L'article L. 2224-11 du CGCT prévoit par ailleurs que « les services publics d'eau et 
d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et commercial ». Il résulte 
de ces principes, comme le prévoit une circulaire du 10 juin 2016, qu'un service public industriel et commercial 
(SPIC) en gestion directe prend obligatoirement la forme d'une régie dotée de l'autonomie financière avec un 
compte de trésorerie dédié. La seule exception concerne les régies simples ou directes créées avant le 28 décembre 
1926. Il demeure alors une tolérance pour un rattachement au budget principal par un compte de liaison. Cette 
individualisation budgétaire s'explique par le principe d'équilibre financier qui s'applique au budget des SPIC, en 
vertu des articles L. 2224-1 et L. 2224-2 du CGCT, et par le principe de proportionnalité de la redevance perçue 
auprès des usagers par rapport au coût du service. Le budget du SPIC doit ainsi retracer l'intégralité des dépenses 
et des recettes de l'activité, afin de dégager le coût réel du service et, par voie de conséquence, de déterminer le 
montant de la redevance due par les usagers. […] » 
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1.3 Le suivi des emplois non permanents 

Les emplois permanents comme les emplois non-permanents doivent être préalablement 
créés par délibération du conseil municipal lequel doit par ailleurs décider expressément de 
l’ouverture de crédits au chapitre permettant la rémunération afférente à l’emploi créé4. Le 
conseil municipal vote annuellement un tableau des emplois permanents en distinguant les 
emplois à temps complet et non-complet. La commune procède également à des 
« transformations de postes » par voie de délibération environ deux à quatre fois par an. 

Cependant, à de très rares exceptions5, le conseil municipal ne délibère pas pour la 
création des emplois non-permanents. Ceux-ci sont recrutés sur le fondement d’une délibération 
cadre n° 2012-7-15 du 27 juin 2012 qui ne saurait tenir lieu de délibération de création d’emploi 
non-permanent en ce qu’elle se borne à « autoriser le maire à recruter en cas de nécessité des 
agents non-titulaires et à définir leur rémunération ». 

Ainsi, les agents non permanents sont, sauf exception, recrutés sur des emplois qui n’ont 
pas d’existence juridique ce qui constitue, outre une irrégularité procédurale, un 
dessaisissement de compétence de l’organe délibérant au profit de l’exécutif qui apprécie seul 
l’opportunité de ces créations.  

La chambre prend note de l’engagement de l’ordonnateur à présenter une délibération 
visant à créer formellement l’ensemble des postes non permanents pourvus et à pourvoir ainsi 
qu’à présenter au conseil municipal les créations de postes, en tant que de besoin.  

1.4 Une information du conseil municipal erronée concernant les emplois 
existants et pourvus 

Le détail par grade présenté à l’annexe portant sur les emplois permanents n’est pas 
fidèle aux délibérations de création d’emploi votées par le conseil municipal (à savoir le tableau 
des effectifs et les transformations de postes votées en cours d’année). Est renseigné le nombre 
d’emplois ouverts en fonction des dates d’affectation des agents alors que, juridiquement, il 
doit correspondre au nombre d’emplois votés par les délibérations en vigueur au 31 décembre 
de l’année N-1 pour le compte administratif et au 1er janvier de l’année N pour le budget 
primitif. 

La commune déclare que sur le budget principal, à l’exception du directeur général des 
services (DGS), tous les agents non-titulaires occupent un emploi non-permanent, raison pour 
laquelle aucun effectif non-titulaire sur emploi permanent ne figure dans l’annexe comptable. 

 

                                                 

 
4 Article L. 313-1 du code général de la fonction publique (CGFP). 
5 La délibération n° 2021-01-44 du 15 février 2021 qui prévoit la création d’un emploi non-permanent assimilé au 
grade d’attaché relevant de la catégorie A pour remplir les missions de chef de projet « Petites Villes de demain » 
et le recrutement d’un agent contractuel sous contrat de projet. 
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Cependant, l’étude d’un échantillon de contrats et des données informatiques de la paie 
montre que 14 agents, recrutés sur la base de contrats à durée déterminée (CDD) pour 
accroissement temporaire d’activité, ont exercé leurs fonctions durant des périodes continues 
supérieures à 12 mois dans une période de 18 mois. Par conséquent, le dépassement excessif de 
durée pouvant s’apparenter à un besoin pérenne, ces agents occupent de fait un emploi 
permanent de la collectivité. La commune recourt ainsi de manière irrégulière à des contrats 
successifs au-delà des durées réglementaires. 

Les annexes budgétaires C1.1 sont erronées et ne permettent pas au conseil municipal 
de disposer d’une information fiable sur les emplois permanents et non permanents créés et 
occupés au sein de la commune. 

Lors de son dernier rapport d’observations définitives, la chambre avait déjà 
recommandé de fiabiliser les annexes aux documents budgétaires et d’ajuster chaque année les 
emplois figurant au budget en fonction des effectifs réels. La chambre réitère sa 
recommandation. 

2 L’ANALYSE FINANCIÈRE 

2.1 Une situation financière saine mais qui se tend 

La présentation de la financière de la commune ne concerne que le budget principal 
entre 2017 et 20216. 

L’excédent brut de fonctionnement (EBF) est stable jusqu’en 2019. Si en 2020, sa 
diminution s’explique en partie par les effets de la gestion de la pandémie de Covid-19, sa chute 
en 2021 a principalement pour raison la forte hausse des charges de gestion.  

  Excédent brut de fonctionnement de la commune de Sisteron de 2017 à 2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021 Var. annuelle moyenne

= Produits de gestion (A) 15 130 504 15 091 944 14 797 094 14 894 431 15 134 752 0,0%

= Charges de gestion (B) 12 435 963 12 401 066 12 013 847 12 302 262 13 065 514 1,2%

Excédent brut de fonctionnement (A-B) 2 694 541 2 690 878 2 783 247 2 592 170 2 069 238 -6,4%
 

Source : CRC. 

 

                                                 

 
6 Les tableaux financiers sont détaillés en annexe n° 1. 
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Représentant plus de 13 M € (millions d’euros), les charges de gestion augmentent de 
5 % durant la période sous revue (630 000 €), la hausse étant principalement concentrée en 
2020 et 2021. En comparaison avec les communes touristiques de la même strate en région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, elles sont supérieures de 19 % en moyenne. Cet écart s’explique 
principalement par les dépenses de personnel, qui représentent 67 % du montant total des 
charges de gestion en 2021 et sont supérieures de 35 % à la moyenne de celles de communes 
touristiques comparables.  

Les dépenses de personnel sont stables jusqu’en 2020. La forte hausse enregistrée en 
2021 provient de la rémunération du personnel non titulaire (+ 25 % entre 2020 et 2021 ; et 
+ 42 % entre 2019 et 2021), liée à une augmentation des effectifs sur emplois contractuels à un 
niveau plus rapide que la baisse des effectifs titulaires et stagiaires.  

 

L’impact sur les finances locales  
 de la gestion du centre de vaccination contre le Covid-19  

Le site hospitalier de Sisteron, rattaché au centre hospitalier intercommunal des 
Alpes du Sud (CHICAS) dont le siège est situé à Gap, dans le département des Hautes-Alpes, 
n’a pas organisé de centre de vaccination ouvert à la population du territoire.  

Pour faire face aux besoins, la commune a pris l’initiative de créer un centre pour 
prendre part à la campagne de vaccination. Le centre a été autorisé par arrêté préfectoral 
n° 2021-016-008 du 15 janvier 2021. D’abord situé dans la salle de l’Alcazar, le centre a par la 
suite été déplacé au complexe des Marres jusqu’à sa fermeture en mars 2022. 

La commune a mobilisé par ses propres moyens 24 médecins et 67 infirmières du 
territoire pour environ 33 000 doses dispensées. Le CHICAS a mis à disposition du matériel et 
des équipements. Il a également permis à son personnel paramédical de participer à l’activité 
du centre sur le temps de la pause méridienne. En termes logistiques, les vaccins étaient retirés 
à la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Digne-les-Bains par du personnel 
communal. Cette organisation a donc fait porter à la commune une responsabilité en matière de 
sécurité des approvisionnements en vaccins.  

Une première convention, signée le 29 septembre 2021, a été établie avec l’ARS pour 
l’octroi d’une aide au fonctionnement du centre de vaccination. Cette aide de 72 000 € finance 
des postes d’accueil et de secrétariat (40 620 €), l’organisation, la coordination, la logistique 
(13 380 €), l’acquisition de matériel pour l’armement du centre, les coûts liés aux prestations 
d’hygiène et à l’élimination de déchets (18 000 €). Pour la seconde convention signée le 
2 février 2022, le montant de la subvention s’élève à 21 708 € correspondant aux mêmes 
prestations pour le fonctionnement du centre de la période du 1er septembre au 
31 décembre 2021, mais aucun titre exécutoire n’a été transmis. 

Entre févier 2021 et février 2022, la commune estime que le coût du centre de 
vaccination correspond à 153 123 € de dépenses de fonctionnement (nettoyage, fluides et 
énergie, fournitures, frais de déplacement et dépenses de personnel), et 1 098 € de dépenses 
d’investissement. Les dépenses de personnel, établies à 74 318 €, correspondent aux heures 
réalisées par les agents pour assurer le secrétariat du centre de vaccination – soit au plus haut 
de l’activité, un total mensuel de 387 heures (juin 2021) et au plus bas de 70 heures 
(février 2022) pour un centre ouvert de 8h30 à 17h30. 
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Quant aux produits de gestion, se situant à 15 M€ environ, leur montant global est stable. 
Cette stabilité masque néanmoins une évolution contrastée des postes de recettes. La création 
de la communauté de communes en 2017 avait déjà entrainé une recomposition des recettes de 
la commune par rapport à 2016, la fiscalité propre passant de 65 % des produits de gestion à 
35 % et la fiscalité reversée de 7 % à 44 %.  

L’année 2021 marque une nouvelle recomposition des recettes de la commune en faveur 
des ressources institutionnelles qui représentent désormais 22 % des produits de gestion. Bien 
qu’entre 2017 et 2020, ces ressources aient diminué continuellement, sous l’effet de la baisse 
de la dotation globale de fonctionnement provenant de l’État (500 000 € en 2017, 165 000 € en 
2021 et nulle en 2022) la réforme de la base des valeurs locatives des locaux industriels a fait 
chuter en 2021 les produits liés à la taxe foncière sur le patrimoine bâti (fiscalité propre) pour 
être totalement compensés par une dotation  

L’évolution des recettes est également marquée par la baisse de la fiscalité reversée au 
titre des attributions de compensation qui a diminué de 340 000 € du fait de transferts de 
compétences auprès de la communauté de communes (notamment les transferts effectifs des 
zones d’activités en 2018 et de la compétence « école de musique », à compter de 2019) non 
compensées par des restitutions de compétences (comme celle de la voirie d’intérêt 
communautaire à compter de 2018). Par conséquent, la commune connaît une diminution du 
poids des ressources fiscales propres (30 % du total des produits de gestion à fin 2021) liée à 
l’impact de réformes nationales en matière de fiscalité et à la baisse des attributions de 
compensation provenant de la communauté de communes. Par ailleurs, les ressources 
d’exploitation du budget principal sont peu dynamiques. N’ayant jamais dépassé 7,2 % du total 
des produits de gestion, ces produits proviennent des revenus locatifs et redevances, des 
remboursements de frais et, à compter de 2018, de personnels mis à disposition et du produit 
des redevances tirées des services de loisirs, sociaux et périscolaires et représentent moins de 
1 M€. 

Ainsi, les marges de manœuvre de la commune pour maintenir une situation financière 
confortable se sont réduites. Les dépenses tendent à se rigidifier au niveau structurel (dépenses 
de personnel) et le conseil municipal dispose de moins de leviers pour dynamiser ses recettes. 
Le total des recettes fiscales propres (hors taxe d’habitation, désormais figée dans son taux à 
compter de 2020) et des recettes d’exploitation ne représentent plus que 36 % du total des 
produits en 2021 contre 41 % en 2017.  

La vigilance de la commune doit être d’autant plus forte dans un contexte de crise 
énergétique et d’inflation, contexte qui va nécessairement augmenter les charges de gestion et 
dégrader l’excédent brut de fonctionnement, mais aussi dans un contexte où la commune 
anticipe un résultat de fonctionnement déficitaire pour 2022. Par conséquent, la chambre engage 
la commune de Sisteron à rechercher des économies de fonctionnement sur les charges qu’elle 
maîtrise. 
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2.2 L’encours de la dette et la soutenabilité de la politique d’investissement 

La commune ayant bénéficié de produits exceptionnels de 2018 à 2020, la capacité 
d’autofinancement brute (CAF) s’en est trouvée conjoncturellement améliorée. Retraitée de ces 
produits, la CAF est stable entre 2017 et 2020, et diminue fortement en 2021 (- 500 000 € 
environ). La CAF brute est suffisante pour couvrir les annuités en capital de la dette durant 
toute la période.  

Pour financer sa politique d’investissement entre 2017 et 2021 (19,8 M€ en cumul), la 
commune a diversifié ses sources de financements propres en recourant, en sus de sa CAF nette7, 
aux subventions d’investissement (4,6 M€) et aux produits de cession des immobilisations 
(1,7 M€). S’y ajoutent les recettes provenant du fonds de compensation de la TVA.  

Les ressources propres disponibles, représentent 16,8 M€ en cumul. Afin de couvrir le 
besoin de financement, la commune a eu recours à quatre emprunts nouveaux pour un montant 
total de 5,3 M€. 

L’encours de dette est supportable par la commune et sa capacité de désendettement 
raisonnable (5 ans en 2021 pour le budget principal). 

3 LA GESTION DU CABINET 

La séparation entre les fonctions de cabinet et celles d’administration n’est pas 
clairement établie. L’analyse des bulletins de paie révèle que, si le directeur de cabinet est 
officiellement le seul collaborateur de cabinet, six autres agents sont affectés dans le service 
« cabinet » ou effectuent de missions pour le compte du cabinet durant la période contrôlée. 

L’analyse des fiches de poste et des évaluations fait ressortir que le directeur de cabinet 
a autorité hiérarchique directe sur trois agents en charge de la communication. Les agents gèrent 
notamment la communication institutionnelle et participent aux missions administratives du 
secrétariat général. À ce titre, ces missions étant propres à un service communal, ces agents 
devraient être positionnés sous l’autorité du DGS. Par ailleurs, les agents réalisent des missions 
politiques, comme la gestion de comptes personnels du maire sur les réseaux sociaux ou la 
rédaction de discours, selon leur fiche de poste. Eu égard à leur teneur, ces missions doivent 
être assurées par un collaborateur de cabinet.  

L’organisation du cabinet et son positionnement vis-à-vis des services administratifs 
entraînent une double irrégularité. 

 

 

                                                 

 
7 La CAF nette correspond à la CAF brute diminuée des charges liées au remboursement du capital de la dette. 
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En premier lieu, des ressources administratives sont extraites des services au profit du 
cabinet. Or, il ressort des dispositions de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, de l’article 
L. 2122-18 du CGCT et de l’article L. 2122-19 du même code que le cabinet, dont la vocation 
n'est que politique, ne peut être placé que sous l'autorité directe du maire. Si les collaborateurs 
n’ont pas à rendre compte à l’administration municipale, ils ne disposent, en contrepartie, 
d’aucun pouvoir hiérarchique ou de direction sur les services, ni ne peuvent recevoir de 
délégation de pouvoir ou de signature du maire. De plus, ils ne peuvent pas occuper un emploi 
permanent d’une collectivité territoriale. 

En second lieu, le conseil municipal n’a autorisé la création que d’un seul collaborateur 
de cabinet. Les missions du cabinet étant diluée sur au moins quatre agents, la délibération de 
l’organe délibérant n’est pas respectée. Enfin, la chambre relève que le plafond d’emploi de 
collaborateurs de cabinet, limité à deux pour la strate de la commune, est contourné. 

L’ordonnateur mentionne que le service désigné comme le « cabinet du maire » est une 
qualification des services de secrétariat administratif et d’assistance de direction, dont les agents 
n’exercent pas de missions à caractère politique. Les trois agents concernés n’ont selon lui 
qu’un lien fonctionnel avec le directeur de cabinet. Cependant, les évaluations des intéressés 
sont signées par le directeur de cabinet, en qualité de responsable hiérarchique. 

La chambre recommande à la commune de mettre fin au dépassement du plafond 
d’emploi des collaborateurs de cabinet.  

Recommandation n° 2 : mettre fin au dépassement du plafond d’emploi des 
collaborateurs de cabinet.  

4 LA RÉNOVATION URBAINE ET LA REVITALISATION DU 
CŒUR DE VILLE 

4.1 Une politique ancienne menée pour lutter contre la vacance des 
logements et des commerces  

Dès 2000, la commune de Sisteron a engagé une réflexion sur le centre ancien. D’après 
l’ordonnateur, à cette date, environ 400 appartements étaient alors vacants de même que 25 % 
des commerces. La commune a également des spécificités urbanistiques : le centre ancien est 
dense, avec des rues étroites et parfois couvertes (« andrones »), une forte déclivité ainsi que 
des immeubles anciens difficiles à adapter aux conditions de confort standard. 
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Après une phase de diagnostic, la commune a débuté un programme de rénovation 
urbaine intégrant notamment un volet sur la lutte contre l’habitat indigne. Une opération de 
requalification a été lancée en 2001 puis une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale-lutte contre 
l’habitat insalubre (MOUS-LHI) 8 de 2008 à 2017 qui a mis en évidence la nécessité d’une 
opération de résorption de l’habitat insalubre (RHI) pour quatre ilots, dont trois en multisites 
compte tenu de la taille du patrimoine bâti. Pour cette dernière opération, la complexité des 
dossiers a nécessité l’aide du bailleur social Habitations de Haute-Provence dans le cadre d’un 
bail emphytéotique.  

Dans ce cadre, 25 logements sociaux et deux commerces ont été créés en plus de la 
réhabilitation d’espaces publics, avec notamment la création d’un musée gallo-romain9. À titre 
complémentaire, la commune a subventionné les propriétaires riverains des opérations RHI 
pour la rénovation de leurs façades et toitures. Elle a également subventionné à hauteur de 50 % 
avec un plafond de 3 000 € les frais pour favoriser l’organisation des copropriétés. Enfin, elle 
s’est porté acquéreur de locaux commerciaux désaffectés pour les mettre en location et a réalisé 
des opérations d’aération (aménagement de placettes et cheminements). 

4.2 Une commune qui active l’ensemble des dispositifs de rénovation 
urbaine avec un axe ambitieux en matière de lutte contre l’habitat 
insalubre  

La commune est engagée dans des programmes d’envergure : une opération 
programmée d’amélioration de l’habitat-rénovation urbaine (OPAH-RU), intégrant des 
opérations de résorption de l’habitat insalubre irrémédiable (RHI) et de traitement de l’habitat 
insalubre remédiable ou dangereux et des opérations de restauration immobilière (THIRORI) 
ainsi qu’une opération de revitalisation de territoire (ORT)10. Par ailleurs, la commune porte un 
projet « Petite ville de demain » comportant un volet « Habitat ».  

                                                 

 
8 La maîtrise d’œuvre urbaine et sociale a pour objectif de promouvoir l’accès au logement des personnes et 
familles défavorisées. C’est une prestation d’ingénierie dont le champ favorise la prise en considération de 
situations très diverses (exemples : accès au logement de gens du voyage sédentarisés, démolition reconstruction 
d’un foyer de travailleur migrants et transformation en résidence sociale). La MOUS est un outil du plan 
départemental pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD), pour la mise en œuvre d’actions inscrites 
dans ce plan, que ce soit pour reloger ou développer de l’offre à destination des ménages les plus défavorisés. 
9 Source : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/lhistoire-dune-requalification-urbaine-707 
10 Les ORT ont été créées par l’article 157 de la loi Élan du 23 novembre 2018. Cet outil est à la disposition des 
collectivités locales volontaires pour promouvoir et mettre en œuvre un projet de territoire dans les domaines 
urbain, économique et social afin de renforcer les fonctions de centralité qui bénéficient à tout le territoire. 
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  Les dispositifs utilisés par la commune de Sisteron en matière de rénovation 
urbaine entre 2017 et 2022 

 
Source : CRC 

4.2.1 L’OPAH-RU de Sisteron : l’amélioration des logements privés par le soutien 
aux propriétaires  

Afin de lutter contre l’habitat indigne sur des îlots dégradés ainsi que d’adapter, 
diversifier et remettre sur le marché des logements vacants, la commune a signé une convention 
d’OPAH-RU prenant effet au 1er janvier 2017 pour soutenir l’amélioration du parc privé de 
logement11. Un diagnostic préalable12 montrait en effet que, malgré les actions engagées depuis 
2008 par la commune, 14 % des immeubles présentaient encore des situations d’habitat très 
dégradé ou nécessitaient des interventions structurelles et 70 % des immeubles nécessitaient 
des travaux de mises aux normes et de réhabilitation.  

Des avenants ont permis d’élargir le périmètre d’action. Initialement circonscrit au 
centre ancien et une partie du centre-ville moderne, habité par 19 % de la population 
sisteronaise (à prédominance de locataires et avec de faibles ressources), le programme a été 
étendu au bâti des années 50 puis à l’ensemble de la commune. Après une année de 
prolongation, l’OPAH-RU prend fin le 31 décembre 2022. 

 

 

                                                 

 
11 Approuvée par délibération n° 2016-3-35 ST du conseil municipal dans sa séance du 17 mars 2016 
12 Étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU, Document de rendu final, LOGIAH, février 2016 
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L’OPAH-RU s’inscrit dans la lignée de la MOUS-LHI, avec l’avantage d’apporter à la 
commune des outils contraignants dont celle-ci ne disposait pas jusqu’alors et des aides 
financières supplémentaires aux propriétaires en matière d’amélioration énergétique de 
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées.  

Dans ce cadre, la commune continue de verser des aides à la rénovation et à 
l’organisation des copropriétés et de réaliser des équipements publics et des opérations 
d’aération, comme la placette du grand couvert, jardin des vestiges et auditorium de l’école de 
musique, dans une optique de mise en valeur du patrimoine et des espaces publics. Elle poursuit 
également l’opération « Façade et toiture » qui accompagne les propriétaires s’engageant dans 
la réfection de la façade et/ou de la toiture de leur immeuble. 

Outil de coordination de l’action publique et de l’initiative privée, la poursuite des 
opérations RHI engagés dans le MOUS-LHI et la définition en 2021 d’une opération THIRORI 
(restauration immobilière des bâtiments sous arrêté d’insalubrité remédiable, de péril ordinaire 
ou de prescription de mise en sécurité) pour les bâtiments Mailliard et Clarès s’inscrivent 
également dans ce cadre. Le suivi et l’animation du programme est réalisé par un prestataire, 
LOGIAH, et, en interne, des agents communaux sont chargés de l’accompagnement sur la 
structuration des copropriétés. 

4.2.2 L’opération de revitalisation de territoire : un dispositif reprenant les projets 
de l’OPAH-RU et comprenant une dimension de développement des services 

L’ORT s’inscrit dans un cadre intercommunal. La convention dispose d’un axe sur la 
reconquête de l’habitat dégradé et, plus généralement, de développement des commerces et des 
services. L’entrée en vigueur de l’ORT rend applicables des outils juridiques qui facilitent la 
reconquête des centres-villes. En matière de maîtrise foncière, la collectivité locale peut 
instaurer le droit de préemption urbain renforcé et le droit de préemption sur les fonds 
artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de 
projets d’aménagement commercial.  

Le préfet peut également suspendre l’enregistrement et l’examen en commission 
départementale d’aménagement commercial (CDAC) de nouveaux projets commerciaux en 
périphérie des secteurs d’intervention de l’ORT. S’agissant plus largement des politiques 
d’habitat et d’aménagement urbain, les opérations de réhabilitation sont favorisées par un accès 
prioritaire aux aides de l’agence nationale de l’habitat (Anah). En outre, la convention d’ORT 
peut valoir convention d’OPAH, ce dernier pouvant être prolongé de plusieurs années grâce à 
son inscription dans une ORT. 

La commune de Sisteron a signé une convention d’ORT le 30 janvier 2020. Sont 
également signataires la communauté de communes du Sisteronais-Buëch, la commune de 
Laragne-Montéglin et la comme de Serres. Sa signature a entrainé la prolongation d’un an du 
délai de l’OPAH-RU. Le programme de Sisteron prévoit la poursuite des opérations THIRORI 
mais également des projets d’envergure comme la construction d’une nouvelle salle de 
spectacle, l’aménagement d’une base nature et loisirs, la réhabilitation d’une maison de santé 
pluridisciplinaire dans les locaux du site hospitalier de Sisteron ou encore la reconversion de 
deux friches. 
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L’estimation du coût des opérations prévues par la convention pour la commune de 
Sisteron est de 12,7 M€ TTC, actualisé lors d’un comité local ORT en date du 9 novembre 2021 
à 11,5 M€ TTC. 

4.2.3 Le projet « Petite ville de demain » : un programme pour conforter le statut 
de « ville dynamique » et dans la continuité de l’ORT 

Le programme « Petite ville de demain » (PVD) a été signé en avril 2021 par la 
commune de Sisteron avec les mêmes communes partie prenantes à l’ORT et la communauté 
de communes. En plus de reprendre les opérations prévues dans l’ORT, le programme PVD 
engage la commune sur de nouvelles thématiques, comme la transition numérique, le 
développement durable, le tourisme, la culture, la mobilité ainsi que la sécurité.  

Pour faciliter le suivi de ce projet à dimensions multiples, la Banque des territoires et 
l’Agence nationale des collectivités territoriales financent 75 % d’un chargé de projet dédié à 
la commune de Sisteron. 

4.3 Une politique de rénovation urbaine cohérente, aux résultats 
contrastés 

L’étude pré-opérationnelle de l’OPAH-RU réalisée en 2016 justifiait le lancement du 
programme de rénovation urbaine dans le centre-ville (centre ancien et une partie du centre 
moderne) et le quartier de la Baume, avec notamment une proportion élevée de bâtiments 
présentant des problèmes de sécurité, des risques pour la santé et une problématique 
énergétique.  

Les objectifs fixés à cinq ans par la commune en 2017 étaient ambitieux et si la politique 
menée s’est traduite par des avancées (réhabilitation d’andrones, finalisation du programme 
RHI multisite, reconquête d’immeubles dégradés et organisation des copropriétés) le bilan de 
l’OPAH-RU reste contrasté. Par exemple, au 31 décembre 2022, seulement 59 visites ont été 
réalisées sur cinq ans dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne, contre 125 prévues.  

Huit programmes de travaux lourds ont été réalisés pour réhabiliter des logements très 
dégradés contre un objectif de 15. Trente-huit dossiers « Façade et toiture » ont été agréés pour 
un objectif initial de 75. Aucune prime pour soutenir l’accession à la propriété pour les 
primo--accédants n’a été versée pour un prévisionnel de 14. Quant aux demandeurs ayant pris 
contact avec l’animateur de l’OPAH-RU (appelés « primo-contacts », ils ont été au nombre de 
353, contacts qui ont abouti à 100 dossiers agréés et soldés. Seul l’objectif d’accompagnement 
à l’organisation des copropriétés a été atteint et même dépassé. 

 

 

 

 



COMMUNE DE SISTERON 

19 

La réalisation des objectifs s’est heurtée à plusieurs problématiques, parmi lesquelles, 
outre la crise sanitaire liée au COVID-19, le reste à charge trop important des projets de 
rénovation énergétique sur les ménages les plus modestes, un gain énergétique difficile à 
atteindre au regard de contraintes architecturales et urbanistiques spécifiques au bâti, et la 
frilosité des demandeurs à se lancer dans des démarches administratives qu’ils jugent 
complexes. L’ordonnateur souligne la multiplication des aides de l’État qui affectent 
l’opération OPAH-RU en captant des dossiers éligibles.  

La chambre souligne l’adéquation de la politique de rénovation urbaine portée par la 
commune pour lutter contre la dégradation du bâti, en proposant une offre résidentielle de 
qualité et une offre de logements nouveaux dans une logique de croissance démographique 
maîtrisée, aux enjeux socio-démographiques de son territoire. La commune de Sisteron doit 
cependant veiller à mieux calibrer ses objectifs par rapport aux spécificités de son territoire et, 
compte tenu du montant prévisionnel des opérations à financer, à se doter d’outils de pilotage 
et de prospective financière.  

4.4 Le contrôle d’opérations  

Afin de soutenir la construction de logements sur son territoire, la commune a conclu 
des baux emphytéotiques administratifs (BEA) ainsi que des baux à construction. Dans le cadre 
de son contrôle, la chambre a analysé : le contrat signé par acte authentiques avec la SA Famille 
et Provence le 18 janvier 2018 pour la construction de 20 logements sociaux ; la cession de 
quatre terrains au bailleur social H2P en 2017 et le lancement en février 2022 d’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) pour la valorisation de deux parcelles afin de construire des 
logements sociaux, seniors et primo accédants.  

4.4.1 L’absence de sollicitation systématique de l’avis de la direction de 
l’immobilier de l’État  

Les avis de la direction de l’immobilier de l’État (DIE - anciennement connue sous le 
nom de France Domaine) sont obligatoires pour les cessions d’immeubles et de droits réels 
immobiliers dès le premier euro. Ainsi, les BEA et les baux à constructions, qui emportent 
cession de droits réels immobiliers, sont soumis à ce régime d’approbation 13. 

Le conseil municipal doit délibérer sur les cessions d’immeubles et de droits réels 
immobiliers au vu de cet avis, par application du dernier alinéa de l’article L. 2241-1 du CGCT. 

 

                                                 

 
13 Conseil d'État, Section, 23/10/2015, n° 369113. 
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Cet avis n’est ni visé ni joint pour la conclusion du BEA avec la SA d’HLM Famille et 
Provence14 (délibération n° 2017-04-13 du 13 avril 2017) et pour l’allongement des baux 
emphytéotiques et à construction et la cession de terrains supports de ces baux à la société H2P 
(délibération n° 2017-02-33 du 27 février 2017). 

4.4.2 Une motivation insuffisante des délibérations du conseil municipal et un 
manque de transparence dans les informations transmises 

Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 
2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les 
conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles15. Le prix est fonction des 
caractéristiques essentielles d’une vente et, dans le cadre d’un BEA ou d’un bail à construction, 
le montant des droits réels cédés à l’emphytéote/preneur s’apprécie au regard du montant du 
loyer et du coût des investissements mis à sa charge et qui sont sensés revenir au bailleur à 
l’expiration du contrat.  

En outre, si la cession est consentie pour un montant inférieur à sa valeur vénale, la 
délibération doit faire état des motifs d'intérêt général qui justifie ce choix et les contreparties 
existantes au bénéfice de la personne publique16. S’agissant des contreparties, c'est-à-dire les 
avantages que la collectivité est susceptible de retirer de la cession eu égard à l'ensemble des 
intérêts publics dont elle a la charge, celles-ci doivent, du fait de leur nature et des obligations 
mises à la charge des cessionnaires, être effectives.  

Dans un arrêt n° 439653 du 13 septembre 2021, le Conseil d’État a rappelé que, dans le 
cadre d’une cession à l’emphytéote des terrains supports d’un BEA consenti par la commune, 
le conseil municipal devait se prononcer sur la valeur du « droit au retour des biens à l’issue du 
BEA » auquel la commune renonce en acceptant de vendre les terrains à l’emphytéote. 

Dans le cas présent, le conseil municipal n’a pas délibéré sur le montant du loyer du 
BEA à verser par la société anonyme (SA) d’HLM Famille et Provence au regard du coût des 
travaux mis à la charge de l’emphytéote lequel, au demeurant, n’est pas indiqué dans la 
délibération et ne semble pas non plus être connu des services de la commune.  

À défaut d’avoir visé l’avis de la DIE sur le montage envisagé, il n’a pas non plus été 
en mesure d’apprécier si le BEA conduisait à céder des droits réels pour un montant inférieur à 
leur valeur vénal et, le cas échéant, de motiver cet écart par des considérations d’intérêt général 
et des contreparties suffisantes apportées par l’emphytéote. 

 

 

                                                 

 
14 La commune transmet uniquement les évaluations de la DIE sur la valeur vénale des terrains nus au moment de 
leur acquisition par l’établissement public foncier PACA en 2013 puis en 2015, lors de sa rétrocession à la 
commune. 
15 Article L.  2241-1 du CGCT 
16 Conseil d'État, 8ème - 3ème SSR, 14/10/2015, 375577 
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La chambre relève l’avantage dont jouit la SA d’HLM Famille et Provence pour 
l’exécution de la mission d’intérêt général. S’il n’est pas irrégulier, se pose la question d’un 
avantage économique consenti à l’emphytéote du fait de la très longue durée du bail (55 ans), 
de la modicité de la redevance (un euro par an) et du droit de préférence dont il bénéficiera en 
cas de vente des terrains d’assiette par la commune et ce, en l’absence de toutes obligations à 
son égard, notamment sur la date de démarrage des travaux de construction ou d’information 
régulière de la commune sur l’avancement de son projet. 

De même, la délibération approuvant la cession de quatre terrains d’assiette donnés à 
bail à la société H2P ne donne aucun élément d’information sur ce que représente la soulte de 
1 287 900 € payée par celle-ci en contrepartie de la cession ni sur les raisons de l’allongement 
à 99 ans des baux à construction établis sur ces terrains préalablement à leur cession. Sur ce 
dernier point, le silence de la délibération n’est pas sans conséquence sur la bonne information 
du conseil municipal et des administrés dans la mesure où, dans le cadre d’un bail à 
construction, la valeur des droits du bailleur augmente au fur et à mesure que se rapproche le 
terme du contrat.  

Ainsi, aucun élément de la délibération ou du compte-rendu de la séance n’explique que 
le rallongement des baux consentis sur les terrains qui devaient être cédés a pour seule finalité 
de faire baisser le montant de la soulte payée par la société H2P et ne répond à aucun besoin de 
la commune, sinon celui de disposer d’une recette immédiate. De même, à défaut d’avoir visé 
l’avis de la DIE sur le montage envisagé, alors même que celui-ci avait été rendu à la date de 
la délibération sur chacun des terrains devant être cédés, hormis celui support du bail à 
construction « Centre de secours », le conseil municipal n’a pas non plus été en mesure 
d’apprécier si la cession conduisait à céder ces terrains pour un prix inférieur à leur valeur 
vénale et, le cas échéant, de motiver cet écart par des considérations d’intérêt général et des 
contreparties suffisantes apportées par la société H2P.  

En l’espèce, il ressort que pour les ensembles « Hameaux de Canteperdrix », 
« Les Visitandines », « Les jardins du Gand » et « centre de secours », les montants de soulte 
payés par la société H2P sont différents des droits évalués par la DIE. 

  Écarts en euros entre les estimations de la DIE et les montants de soulte versés par la 
société H2P à la commune  

Ensemble immobilier

Évaluation des droits 
du bailleur par la 

DIE

Montant de la soulte 
payée par la société H2P

Écarts

Hameaux de Canteperdrix                    603 000                               542 700         60 300   
Les Visitandines                    367 000                               330 300         36 700   
Jardins du Gand                    362 000                               325 800         36 200   
centre de secours                      98 737                                 89 100           9 637   
Total                 1 430 737                            1 287 900        142 837    

Source : Avis de la DIE, pièces comptables. 

L’écart constaté correspond toutefois aux 10 % de marge de négociation laissé par la 
DIE dans ses quatre avis et ne permettent pas de regarder ces cessions comme étant consenties 
à un prix inférieur à l’avis de la DIE. 
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Néanmoins, s’agissant de l’avantage consenti à la société H2P du fait de l’allongement 
à 99 ans de ces baux préalablement à leur cession, la commune n’a produit aucune étude 
financière permettant d’évaluer le montant de ses droits si les baux n’avaient pas été allongés. 
La DIE n’ayant été saisie que de l’évaluation des droits du preneur dans l’hypothèse de baux 
allongés à 99 ans, l’avis rendu ne permet pas de connaître la valeur des droits de la commune 
avant avenant de prolongation.  

Ainsi, même s’il avait été communiqué aux conseillers municipaux, cet avis n’aurait pas 
permis de les éclairer sur le montant auquel la commune aurait pu prétendre au jour de 
l’adoption de la délibération et partant, auquel elle renonçait en approuvant la prolongation puis 
la cession de ces baux. En tout état de cause, les entretiens et les pièces transmises ont révélé 
que le montant de l’avantage consenti à la société H2P et le préjudice financier pour la 
commune reste également inconnu de ses services. 

En faisant application de la méthode de la DIE, la chambre observe que la cession des 
quatre baux, juste après leur allongement à 99 ans, a entraîné une baisse de la soulte d’un 
montant minimum de 728 759 €.  

En ce qui concerne l’allongement de trois baux assis sur les terrains qui n’ont pas été 
cédés à la société H2P (« Le Bras d’Or », « Hôtel d’Ornano » et « Résidence Brouchon »), la 
DIE n’a pas été saisie aux fins d’évaluer l’impact de cet allongement de 55 à 99 ans qui constitue 
pourtant une modification essentielle des conditions de cession des droits réels tirés de ces baux. 
Faute d’avis de la DIE et à défaut d’avoir présenté dans la délibération une analyse chiffrée de 
l’impact de cet allongement sur les droits de la commune, les conseillers municipaux ne 
pouvaient pas mesurer l’avantage financier pour H2P que constitue cet allongement ni le 
préjudice financier que cela représente pour la commune.  
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Annexe n° 1. Données financières de la commune de Sisteron 

 

  Excédent brut de fonctionnement de la commune de Sisteron de 2017 à 2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021 Var. annuelle moyenne

= Produits de gestion (A) 15 130 504 15 091 944 14 797 094 14 894 431 15 134 752 0,0%

= Charges de gestion (B) 12 435 963 12 401 066 12 013 847 12 302 262 13 065 514 1,2%

Excédent brut de fonctionnement (A-B) 2 694 541 2 690 878 2 783 247 2 592 170 2 069 238 -6,4%
 

Source : CRC 

  Charges de gestion de la commune de Sisteron de 2017 à 2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021

Charges à caractère général 2 868 958 2 747 378 2 736 447 2 852 251 3 090 546

Différence valeur absolue N-N-1 #REF! -121 580 -10 931 115 804 238 295

En % des  charges de gestion 23% 22% 23% 23% 24%

 + Charges de personnel 8 526 809 8 536 986 8 207 071 8 327 520 8 795 689

Différence valeur absolue N-N-1 #REF! 10 177 -329 915 120 449 468 169

En % des charges de gestion 69% 69% 68% 68% 67%

 + Subventions de fonctionnement 393 625 471 540 445 160 445 115 477 835

Différence valeur absolue N-N-1 #REF! 77 915 -26 380 -45 32 720

En % des charges de gestion 3% 4% 4% 4% 4%

 + Autres charges de gestion 646 571 645 162 625 169 677 376 701 444

= Charges de gestion (B) 12 435 963 12 401 066 12 013 847 12 302 262 13 065 514  
Source : CRC 

  Charges totales de personnel nettes des recettes de mises à disposition, entre 2017 et 
2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021

Charges totales de personnel 8 526 809 8 536 986 8 207 071 8 327 520 8 795 689

- Remboursement de personnel mis à disposition 0 234 858 217 782 232 481 248 576

= Charges totales de personnel nettes des 

remboursements pour MAD
8 526 809 8 302 129 7 989 289 8 095 039 8 547 113

     en % des produits de gestion 56,4% 55,0% 54,0% 54,3% 56,5%  
Source : CRC 
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  Produits de gestion de la commune de Sisteron de 2017 à 2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021

Ressources fiscales propres (nettes des restitutions) 5 345 527 5 293 729 5 389 941 5 532 518 4 508 332

Différence valeur absolue N-N-1 -4 400 680 -51 797 96 212 142 577 -1 024 187

En % des produits de gestion 35% 35% 36% 37% 30%

 + Fiscalité reversée 6 599 095 6 562 296 6 251 985 6 358 164 6 361 574

Différence valeur absolue N-N-1 5 501 533 -36 799 -310 311 106 179 3 410

En % des produits de gestion 44% 43% 42% 43% 42%

= Fiscalité totale (nette) 11 944 622 11 856 025 11 641 927 11 890 683 10 869 906

 + Ressources d'exploitation 819 978 961 484 1 062 523 800 520 961 888

En % des produits de gestion 5% 6% 7% 5% 6%

 + Ressources institutionnelles (dotations et 

participations)
2 365 904 2 274 435 2 092 645 2 148 847 3 302 958

Différence valeur absolue N-N-1 -902 316 -91 470 -181 790 56 203 1 154 111

En % des produits de gestion 16% 15% 14% 14% 22%

 + Production immobilisée, travaux en régie 0 0 0 54 382 0

= Produits de gestion (A) 15 130 504 15 091 944 14 797 094 14 894 431 15 134 752  
Source : CRC 

 CAF nette du budget principal entre 2017 et 2021 

en € 2017 2018 2019 2020 2021
Cumul sur les années

CAF brute 2 366 209 2 423 679 3 503 876 3 052 385 1 872 783 13 218 933

 - Annuité en capital de la dette 1 389 348 1 419 938 1 457 603 1 344 813 1 281 501 6 893 204

   dont remboursement des emprunts obligataires exigibles 

in fine
0 0 0 0 0 0

 = CAF nette ou disponible (C) 976 861 1 003 741 2 046 273 1 707 572 591 282 6 325 728

CAF nette ou disponible retraitée hors c/7713 976 861 950 437 983 438 1 000 489 591 282  
Source : CRC  
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Annexe n° 2. Glossaire 

 

ARS  Agence régionale de santé 

AMI  Appel à manifestation d’intérêt 

BEA  baux emphytéotiques administratifs 

CAF  Capacité d’autofinancement 

CDAC  Commission départementale d’aménagement commercial 

CDD  Contrat à durée déterminée 

CGCT  Code général des collectivités territoriales  

CGFP  Code général de la fonction publique 

CHICAS Centre hospitalier intercommunal des Alpes du Sud  

CRC  Chambre régionale des comptes 

DGS  Directeur général des services 

DIE   Direction de l’immobilier de l’État 

EBF  Excédent brut de fonctionnement  

PACA  Provence Alpes Côte d’Azur 

RAR  Restes à réaliser 

SPIC  Service public industriel et commercial 

Click or tap here to enter text. 
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